
POURQUOI ET COMMENT 

VOTER

LE 12 NOVEMBRE 2008 ?

Élections 2008
DES

LA

CHAMBRE 
SALARIÉS



C’est important !

Participez nombreux 

aux élections 

du 12 novembre 2008
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La Chambre des salariés, 
une structure UNIQUE ET INDISPENSABLE
pour défendre vos intérêts

En novembre 2008, quelque 400.000 personnes, salariés et retraités, occupés au Luxembourg 
(ou qui l’ont été), peu importe leur nationalité ou leur lieu de résidence, sont invitées à 
participer à l’élection de leurs représentants au sein de la nouvelle chambre professionnelle  
unique de tous les salariés et retraités, à l’exception des fonctionnaires et employés publics. La 
nouvelle Chambre des salariés remplacera la Chambre des employés privés et la Chambre 
de travail. Elle entamera ses travaux en janvier 2009 suite aux élections de novembre 2008.

Cette nouvelle chambre permet aux salariés et retraités d’intervenir, par la voix 
de leurs représentants, dans la procédure législative du pays.

La Chambre des salariés intervient également dans des dossiers socio-économiques, 
nationaux ou européens, afin d’empêcher toute dégradation sociale, par 
exemple en termes de cohésion ou de niveau de vie.

La Chambre des salariés informe des évolutions économiques et sociales sur 
lesquelles les salariés doivent garder un œil attentif (redistribution, inflation, coûts 
salariaux, etc.).

La Chambre des salariés nomme les représentants des salariés et des retraités 
qui siègeront au sein de la Caisse nationale de santé, de la Caisse nationale 
de l‘assurance pension, du Tribunal du travail et des juridictions de la sécurité 
sociale.

La Chambre des salariés joue un rôle prépondérant dans l’organisation de 
l’apprentissage et de la formation initiale en général ainsi que de la formation 
continue et de la formation socio-économique des représentants des salariés 
au sein des entreprises.

Ce bref survol des activités de la Chambre des salariés met assurément en évidence l’importance 
pour tous les salariés et retraités de participer aux élections sociales de novembre 
2008. Par un soutien électoral massif aux candidats, les ressortissants de la nouvelle chambre 
unique augmenteront d’autant plus la force de conviction de celle-ci auprès des institutions 
luxembourgeoises et lui permettront ainsi de remplir pleinement son rôle en faveur de la juste 
reconnaissance et valorisation de leur statut.

	 Bon vote !

Nando PASQUALONI 
Président 
de la Chambre de travail

Jean-Claude REDING 
Président de la Chambre
des employés privés

Luxembourg, août 2008



La Chambre des salariés,
un organisme rassemblant quelque 
400.000 RESSORTISSANTS

Tous les salariés ou retraités à l’exception des fonctionnaires et employés publics 
sont  obligatoirement affiliés à la Chambre des salariés, indépendamment de leur 
nationalité ou de leur lieu de résidence.

Une cotisation annuelle, automatiquement retenue par l’employeur ou par la nouvelle 
Caisse nationale de l’assurance pension, permet à la chambre de mener à bien ses 
différentes activités et missions.

La nouvelle chambre compte environ 400.000 ressortissants, à savoir les salariés 
disposant d’un statut de droit privé, les agents des CFL et les personnes bénéficiant 
d’une pension au titre d’une de ces occupations.

Tous ces ressortissants élisent les personnes qui siègent pendant cinq ans à la 
Chambre des salariés. L’élection se fait sur la base des listes présentées notamment 
par les organisations syndicales.

La Chambre des salariés se compose de membres élus par et parmi les ressortissants 
nationaux et étrangers, résidents et non résidents, âgés de 18 ans. De ce fait, cette 
chambre professionnelle bénéficie d’une grande représentativité sur le marché du 
travail.

Tout comme la Chambre des députés, elle compte 60 membres élus. Ces 60 membres 
sont répartis entre 9 groupes socioprofessionnels. Les ressortissants élisent leurs 
représentants au sein de leur groupe socioprofessionnel respectif.

Composition numérique et répartition sectorielle
des sièges au sein de la Chambre des salariés

Groupe 9 : 6 sièges 
Pensionnés

Groupe 8 : 3 sièges 
CFL

Groupe 2 : 8 sièges 
Autres industries

Groupe 1 : 5 sièges 
Sidérurgie

Groupe 3 : 6 sièges 
Construction

Groupe 4 : 8 sièges 
Services et intermédiation 

financiers

Groupe 5 : 14 sièges 
Services

Groupe 6 : 4 sièges 
Administrations et 

entreprises publiques

Groupe 7 : 6 sièges 
Santé et action sociale
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La Chambre des salariés, 
au cœur de la procédure législative

La Chambre des salariés est appellée par la loi à intervenir dans la procédure d’élaboration 
des lois et règlements grand-ducaux. La consultation des représentants élus des différentes 
catégories socioprofessionnelles constitue en effet un élément essentiel de la démocratie 
économique et sociale au Grand-Duché de Luxembourg.

La Chambre des salariés joue ainsi un rôle d’organe officiel de consultation et de réflexion 
dans la procédure législative du pays. Son avis est requis sur tous les projets de loi concernant 
directement ou indirectement ses ressortissants avant le vote définitif par la Chambre des 
députés.

La Chambre des salariés rend des avis touchant principalement aux domaines de 
l’économie, de la protection sociale, du droit du travail, de l’éducation et de la formation 
professionnelle.

Par son avis annuel sur le budget de l’État, la Chambre des salariés peut influencer l’utilisation 
des fonds publics. En matière fiscale, la Chambre des salariés veille à un prélèvement et à une 
redistribution équitables des recettes fiscales.

Dans le domaine du droit du travail et de la sécurité sociale, la Chambre des salariés défend 
les droits des salariés afin que ceux-ci ne soient pas dilués au nom d’une flexibilité soi-disant 
indispensable et illimitée.

Une fois adoptés, ces avis sont transmis au Gouvernement, au Conseil d’État et à la Chambre des 
députés où ils peuvent influencer directement les travaux parlementaires, provoquer des 
modifications d’un projet législatif et ainsi améliorer la situation des salariés.

Par ailleurs, la Chambre des salariés a le droit de faire des propositions de loi au Gouvernement 
qui sera tenu de les examiner et de les soumettre par la suite à la Chambre des députés.
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remet son avis
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Procédure de consultation sur des projets de loi




